
+ HYGIÈNE‌
DES MAINS‌ ‌

+ AÉRATION‌

Friction hydro-alcoolique
régulière

PORT DU MASQUE

DÈS L’ENTRÉE DANS

UNE STRUCTURE DE

SOINS‌

CIRCULATION VIRALE ‌MODÉRÉE‌
OU ‌ÉLEVÉE ‌EN REGION‌

GARDONS LES
BONS GESTES‌

PATIENTS &

VISITEURS‌

+ DISTANCES‌

Respectez le temps et les 7
étapes indispensables pour une
bonne hygiène des mains 

Aérez régulièrement la
pièce dans laquelle vous
vous trouvez en évitant les
courants d’air 

Face aux maladies respiratoires transmissibles  (grippe, bronchiolite, COVID-19, …), 

A afficher / A
destination des patients

et des visiteurs

Validation du chef
d’établissement

Instruction n° DGS/CCS/PPC/USAR/DGOS/DGCS/2025/139 du 12 novembre 2025 relative au port obligatoire du masque
dans les établissements sanitaires et médico-sociaux pour la prévention des infections respiratoires aiguës


